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Article 1

Nature et objectifs

1. L'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne ("APEM") est l'institution parlementaire 
du processus de Barcelone dotée d'un pouvoir consultatif et fondée  sur la Déclaration de 
Barcelone. Elle contribue à renforcer la visibilité et la transparence du processus et, par 
conséquent, à rapprocher le partenariat euro-méditerranéen des intérêts et des attentes des 
opinions publiques. 

2. L'Assemblée a pour mission d'apporter le soutien, l'impulsion et la contribution 
parlementaires à la consolidation et au développement du processus de Barcelone. Elle 
débat publiquement des questions relevant notamment du processus de Barcelone ainsi que 
de tous les problèmes d'intérêt commun pouvant concerner les pays qui en font partie.

3. La participation à l'Assemblée est volontaire, celle-ci gardant un esprit d'ouverture. Les 
sièges qui éventuellement n’ont pas été occupés demeurent, de toute façon, à la disposition 
des parlements auxquels ils ont été attribués.

Article 2

Composition

1. Les membres de l'Assemblée sont des parlementaires désignés par les parlements de pays 
partenaires participant au processus de Barcelone, ainsi que par le Parlement européen.

2. L'Assemblée est composée d'un nombre maximum de 240 membres, dont  120 membres 
européens (75 membres des parlements nationaux de l'Union européenne suite à 
l'élargissement de l'Union à 25 Etats et 45 membres du Parlement européen) et 120 
membres des parlements des pays méditerranéens partenaires de l'Union européenne sur la 
base d'une répartition égale.

3. L'Assemblée s'organise sur la base de délégations issues de chaque parlement national et 
du Parlement européen.

4. Les parlements membres s'engagent à assurer une représentation des femmes 
parlementaires dans leur délégation, conformément aux dispositions juridiques de chaque 
pays.

Article 3

Compétences

1. L'Assemblée peut se prononcer sur l'ensemble des sujets concernant le partenariat euro-
méditerranéen. Elle assure le suivi de l'application des accords euro-méditerranéens 
d'association et adopte des résolutions ou adresse des recommandations à la Conférence 
ministérielle en vue de la réalisation des objectifs du partenariat euro-méditerranéen. 
Lorsqu'elle est saisie par la Conférence ministérielle, elle émet des avis, en proposant, le 
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cas échéant, l'adoption des mesures opportunes pour chacun des trois volets du processus 
de Barcelone. 

2. Les délibérations de l'Assemblée n'ont pas un caractère juridiquement contraignant. 

Article 4

Présidence et Bureau

1. Le Bureau de l'Assemblée est composé de quatre membres dont deux désignés par les 
parlements des pays méditerranéens partenaires  de l'Union européenne, un membre 
désigné par les parlements nationaux de l'Union et un désigné par le Parlement européen.

2. Ces désignations sont soumises à l'approbation de l'Assemblée, y inclus l'ordre de rotation 
des membres.

3. Le mandat des membres du Bureau est de quatre ans ; ce mandat n'est pas renouvelable et 
il est incompatible avec la qualité de membre d'un gouvernement. 
En cas de démission ou de cessation des fonctions d'un des membres, le remplaçant est 
désigné pour la période restante du mandat.

4. La Présidence de l'Assemblée est assurée par l'un des membres du Bureau, par rotation et 
sur une base annuelle garantissant ainsi la parité et l'alternance Sud-Nord. Les trois autres 
membres du Bureau ont la qualité de vice-présidents.

5. Le Bureau est  responsable de la coordination des travaux de l'Assemblée.

Article 5

Commissions parlementaires

1. L'Assemblée s'organise en trois commissions parlementaires qui sont chargées de suivre 
les trois volets du partenariat euro-méditerranéen :

a) la commission politique, de sécurité et des droits de l'homme ;

b) la commission économique, financière, des affaires sociales et de l'éducation; 

c) la commission de la promotion de la qualité de vie, des échanges humains et de la 
culture.

2. Chaque commission parlementaire est composée de 80 membres, dont 40 des pays 
méditerranéens partenaires de l'Union européenne et 40 membres européens (25 membres 
des parlements nationaux de l'Union et 15 membres du Parlement européen). 
Les membres des commissions sont désignés par les délégations nationales et celle du 
Parlement européen.
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3. Chaque commission parlementaire élit en  son sein un Président et trois vice-présidents 
conformément au critère suivi au point 4.1 pour la composition du Bureau; leur mandat est, 
en principe, d'une durée de deux ans. Le mandat de président d'une commission et des 
vice-présidents n'est pas compatible avec le mandat de Président de l'Assemblée.

4. Chaque commission parlementaire se réunit au moins une fois par an. 

5. Les commissions peuvent siéger entre les sessions de l'Assemblée.

6. L'Assemblée peut décider de la création d'une commission ad-hoc si besoin en est. Le 
Bureau de l'Assemblée décide de sa composition et de sa Présidence, en veillant à assurer 
l'équilibre et la parité des composantes.

Article 6

Relations avec la Conférence euro-méditerranéenne 
des ministres des affaires étrangères et la Commission européenne

1. L'Assemblée assure une complémentarité avec les autres institutions du processus de 
Barcelone.

2. Les représentants désignés par la Conférence euro-méditerranéenne des ministres des 
affaires étrangères et par la Commission européenne assistent aux réunions  avec droit de 
parole.

Article 7

Observateurs et invités

1. Le statut d'observateur permanent aux réunions de l'Assemblée peut être reconnu par cette 
dernière, sur proposition du Bureau et conformément à la disposition de l'article 9 
paragraphe 3 de ce règlement : 

- aux représentants des parlements nationaux de pays de la région méditerranéenne, qui 
ne sont pas membres de l'UE et qui n'ont pas souscrit au processus de Barcelone ;

- aux représentants des parlements nationaux des pays qui ne sont pas méditerranéens, 
mais qui sont des pays candidats à l’adhésion, à condition que l’Union européenne ait 
officiellement ouvert avec le pays concerné des discussions ou des négociations en vue 
de son adhésion à l’Union européenne ;

- aux organes consultatifs institutionnalisés et organes financiers du processus de 
Barcelone ;

- ainsi qu’aux organisations parlementaires et inter-gouvernamentales à caractère 
régional qui en font la demande. 

D'autres organisations peuvent également être invitées par le Bureau à une réunion de 
l'Assemblée.
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2. Les observateurs permanents ont le droit de parole.

Article 8

Déroulement de la séance

1. Les séances  de l'Assemblée sont publiques, sauf décision contraire.

2. Les membres de l'Assemblée peuvent prendre la parole après autorisation du Président de 
séance.

3. Le Président de séance ouvre, suspend ou lève les séances; il veille au respect du 
règlement, maintient l'ordre, accorde la parole, limite le temps de parole, met les questions 
aux voix, proclame les résultats du vote et déclare la séance close. En accord avec les 
membres du Bureau, il statue sur les questions qui se posent durant les séances et qui ne 
sont pas couvertes par le présent règlement.

Article 9

Délibérations et prise de décisions

1. L'Assemblée  peut adopter des résolutions ou faire des recommandations relevant du 
processus de Barcelone à l'attention de la Conférence ministérielle euro-méditerranéenne 
ainsi que du Conseil de l'Union européenne et de la Commission européenne.

2. Les amendements à un texte déposé pour examen et adoption par l'Assemblée  sont soumis 
par écrit dans un délai annoncé par le Président de séance.

3. L'Assemblée décide par consensus et en présence de la moitié des délégations plus une au 
sein de chacune des deux composantes de l'Assemblée, à savoir la composante européenne 
et celle des pays partenaires.

Lorsque le consensus n'est pas possible, l'Assemblée adopte ses décisions par majorité 
qualifiée d’au moins 4/5ème des voix des représentants de chacune des deux parties de la 
composante européenne et d’au moins 4/5ème des voix des représentants des pays 
partenaires.

4. Chaque délégation dispose d'un nombre de voix égal à celui qui lui est attribué, et dispose, 
lors du vote, d'un droit de réserve ou/et d'abstention constructive.

Article 10

Réunions et ordre du jour
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1. L'Assemblée se réunit au moins une fois par an dans le lieu fixé lors de chaque réunion par 
l'Assemblée plénière. Des mesures spécifiques doivent être prévues dans le cas où la 
réunion de l'Assemblée se déroulerait au sein d'un pays n'ayant pas de relations 
diplomatiques officielles avec l'un des pays membres du processus de Barcelone et de 
l'Assemblée.

2. Le projet d'ordre du jour est établi par le Bureau et adopté par la réunion plénière de 
l'Assemblée au début de ses travaux. 

3. Le projet d'ordre du jour est communiqué par le Président aux parlements membres 
représentés à l'Assemblée au moins un mois avant l'ouverture de la session.

4. Chaque délégation peut demander l'inscription d'un point supplémentaire à l'ordre du jour. 
Le Bureau propose à l'Assemblée plénière l'ajout des points supplémentaires.

Article 11

Comité de rédaction et groupes de travail

1. L'Assemblée peut décider d'instituer un comité de rédaction pour préparer les projets de 
résolution, de recommandation ou d'avis. Le comité de rédaction sera désigné d'un 
commun accord; il comprendra au moins cinq membres des parlements nationaux de 
l'Union européenne et du Parlement européen, d'une part, et au moins cinq membres des 
parlements des pays méditerranéens participant au processus de Barcelone.

2. Le Bureau, après consultation avec les parlements représentés à l'Assemblée, peut 
constituer des groupes de travail dont il fixe la composition et les attributions. Ces groupes 
de travail peuvent être chargés d'établir des rapports et des projets de résolution à 
l'attention de l'Assemblée. 

Article 12

Langues

1. Les langues officielles de l'Assemblée sont les langues officielles de l'Union européenne 
ainsi que l'arabe, l'hébreu et le turc. 

2. Les documents officiels adoptés par l'Assemblée sont traduits dans toutes les langues 
officielles de l'Assemblée. 

3. Les documents de travail sont mis à la disposition des membres en français, en anglais et 
en arabe, en tant que langues de travail, par le parlement qui organise la réunion.

4. Lors des débats de l'Assemblée, chaque membre peut intervenir en principe et dans la 
mesure du possible dans une des langues officielles de l'Assemblée, l'interprétation n'étant 
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assurée que dans les langues de travail, sans préjudice des possibilités prévues par l'article 
13§6 du présent règlement lorsque les réunions de l'Assemblée se tiennent au Parlement 
européen.

Les réunions des commissions parlementaires et, le cas échéant, des groupes de travail, se 
déroulent dans les susdites langues de travail, sans préjudice des possibilités prévues par 
l'article 13§6 du présent règlement.

Article 13

Dépenses: financement des frais d'organisation,
de participation, d'interprétariat et de traduction

1. Le Parlement qui organise une session de l'Assemblée ou la réunion d'une de ses 
commissions assure les conditions matérielles de l'organisation de la session ou de la 
réunion.

2. L'Assemblée peut, sur proposition du Bureau, décider de la nécessité d'une contribution 
financière éventuelle des autres parlements membres de l'Assemblée à la couverture des 
frais encourus par l'organisation d'une session de l'Assemblée ou d'une réunion de 
commission.

3. Les frais de voyage et de séjour de chaque participant sont à la charge de l'institution dont 
il relève. 

4. L'organisation et les frais d'interprétation y afférents dans les langues de travail de 
l'Assemblée sont pris en charge par toutes les délégations. 

5. Lorsqu'une session de l'Assemblée ou une réunion des commissions est organisée par le 
Parlement européen, ce dernier assure les conditions matérielles et les frais d'interprétation 
selon les nécessités et les disponibilités.

6. Le Parlement européen prend en charge la traduction des documents officiels adoptés par 
l'Assemblée dans les langues officielles de l'Union européenne. La traduction des ces 
documents en arabe, en hébreu et en turc est assurée par les parlements où ces langues sont 
pratiquées.

7. Chaque délégation est responsable de la traduction  des documents qu'elle soumet dans au 
moins deux des langues de travail.

Article 14

Secrétariat

1. Le Bureau et les autres organes de l'Assemblée sont assistés, dans la préparation, le bon 
déroulement et le suivi des travaux, par un Secrétariat réduit, composé par des 
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fonctionnaires de chaque parlement représenté au Bureau et coordonné par le fonctionnaire 
du parlement dont le représentant au sein du Bureau assure la Présidence en cours.

2. Les rémunérations et les autres frais des membres du Secrétariat sont à la charge des 
parlements d'origine respectifs.

3. Le parlement qui accueille une session de l'Assemblée ou la réunion d'une de ses 
commissions offre son assistance dans l'organisation de ces rencontres. 

Article 15

Modification du règlement

1. Toute délégation peut proposer des modifications au présent règlement. Ces propositions 
de modification sont traduites et transmises au Bureau, qui les soumettra à la première 
Assemblée plénière à venir. 

2. Les amendements au présent règlement sont adoptés par consensus.

3. Sauf exception dûment approuvée par l'Assemblée, les modifications au présent règlement 
entrent en vigueur lors de la session suivante.

22.03.2004


